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MERCREDIS

Du 5 Janvier

au 2 Février

Espace loisirs 
du Tertre



Programme des MERCREDIS de Janvier et Février

Mercredi 19 janvier

Mercredi 26 janvier Mercredi 2 février

DÉFIS ROSALIE JEU DE SOCIETE
14H00-16H00

Viens résoudre l’enquête à l’aide 

d’un jeu de société 

GRAND JEU 
14H00-16H00

Le jeu du totem

ATELIER CREA
14H00-16H00

Paper Day 

Après midi tout en papier

ACCUEIL LIBRE 16H00-18H00

ACCUEIL LIBRE 16H00-18H00

Mercredi 12 janvier

SORTIE
14H00-18H00

Sortie au bowling 

TEMPS FORTS  
12H00-16H00

Repas festif 

Viens fêter la nouvelle année 

Prise en charge dès la sortie 

de l’école à 12h

Mercredi 5 janvier
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Fonctionnement et grandes lignes du projet 

• Comment s’inscrire ?

o FORMULE PASSERELLE : Pour participer aux animations de
14h à 16h et/ou à l'accueil libre de 16h à 18h, il faut s’inscrire à
l’activité indiquée dans le programme.

Les inscriptions se font via le portail famille ou les animations sont
détaillées. Sélectionnez Passerelle Pellouailles les Vignes.

o Pour rappel, FORMULE ALSH : Si vous souhaitez que votre 
enfant participe aux animations proposées tout en étant inscrit 
à l'accueil de loisirs à la demi-journée avec repas, il faut 
s’inscrire via le portail famille et sélectionner la formule ALSH 
Pellouailles. Les activités restent les mêmes.

• Modalités de désistement

o Tout désistement effectué moins de 48h à l’avance (sauf
certificat médical) sera facturé.
Merci de votre compréhension.

• Pourquoi ce projet Passerelle?

Les enfants de CM1-CM2 arrivent dans leurs dernières années 
d’école élémentaire. 
L’an prochain certains seront au collège et pourront être accueillis 
sur le secteur jeunesse les mercredis et les vacances scolaires. 
D’autres seront dans leur dernière année à l’école élémentaire, 
c’est une étape dans leurs parcours et nous souhaitons travailler 
sur cette période de transition en mettant en œuvre un projet de 
passerelle.

• Les objectifs

o L’autonomie et la responsabilisation dans le sens où l’enfant 
devient acteur de ses choix

o Permettre la découverte pour mieux comprendre et agir sur son 
environnement

o Favoriser le vivre ensemble

• Le fonctionnement

Le programme est le même pour tous les enfants de 9-11 ans, seul 
le mode d’inscription est différent selon l’organisation familiale et 
les envies des enfants.

• Responsabilité
Les enfants sont pris en charge par l’animateur à leur arrivée et 
pendant la durée de l’activité. A la fin, ils sont autorisés à quitter 
seuls l’activité. Attention, pour l’accueil libre de 16H à 18H, les 
enfants sont libres d’aller et venir comme ils le souhaitent..



Le CCAS peut attribuer des aides au vu du quotient familial
(inférieur à 800).

Munissez vous de votre attestation Quotient Familial CAF

Adressez vous au CCAS, 11 rue Victor Hugo, 49140 Verrières-en-
Anjou / tél 02 41 93 85 03
Permanence les mardis à la mairie de Pellouailles Les Vignes.

Quotient
familial

Stages activités 
Passerelle Jeunesse 

9-17 ans

0 à 500 50% 

500 à 800 30%

Majoration de 5% par enfant supplémentaire

• Aide CCAS• Paiement

o Merci de privilégier fortement le paiement par prélèvement. Il 
vous suffit de nous faire parvenir votre RIB.

o Nous acceptons les paiements par chèques, espèces, chèques 
vacances, CESU, aide CE et aide CCAS.

o Dès votre première facturation, l’adhésion famille de 10 euros 
sera ajoutée du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022.

Nous contacter: Lieux des animations:

PASS’ÂGE Espace Loisirs du Tertre

21 place de l’Échanson Rue des Vignes
49112 Verrières en Anjou Pellouailles les vignes
02 41 76 19 15 49480 Verrières en Anjou 
accueil@asso-apla.fr | www.asso-apla.fr 02 41 24 33 89

TARIFS D’INSCRIPTION PASSERELLE
Mercredis Pellouailles Janvier et Février

QF 0-600 601-800 801-1200 1201 et +

Activité Demi-
journée

2,00 € 2,65 € 2,82 € 3,00 €

Repas 2,00 € 2,65 € 2,82 € 3,00 €

Accueil Libre 
(pass annuel)

3,00 € 4,42 € 4,70 € 5,00 €

mailto:accueil@asso-apla.fr

